
C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

No. : 500-06-000942-181

C O U R  S U P É R I E U R E  
Chambre des actions collectives 

MICHAEL CARRIER, résidant et domicilié 
à l'immeuble no 249-2, en la ville de 
Kangirsuk, district d'Amos, province de 
Québec, J0M 1A0 

Demandeur 
C. 

PROCUREURE GÉNÉRALE DU 
QUÉBEC, ès qualité de représentante du 
Directeur des poursuites criminelles et 
pénales, du Ministère de la justice et du 
Ministère de la sécurité publique, ayant un 
établissement au 1, rue Notre-Dame Est, 
bureau 8.00, en la ville de Montréal, district 
de Montréal, province de Québec, H2Y 
1B6 

Défenderesse 

DEMANDE D'AUTORISATION MODIFIÉE POUR EXERCER UNE ACTION 
COLLECTIVE ET POUR ETRE DESIGNÉ REPRÉSENTANT 

(art. 575 C.P.C) 

A L'UN DES HONORABLES JUGES DE LA COUR SUPÉRIEURE, SIÉGEANT DANS 
ET POUR LE DISTRICT JUDICIAIRE DE MONTRÉAL, LE DEMANDEUR EXPOSE 
RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 

1. Préambule

1. Le Nunavik est un territoire situé au nord du 55e parallèle qui couvre près du tiers
de la superficie de la province du Québec.

2. En 2011, la population totale du Nunavik s'élevait à 12 090 habitants.

3. De ce nombre, 10 755 étaient Inuits, ce qui représente près de 90% de la
population, tel qu'il appert du rapport de Statistique Canada intitulé « Inuit : Fact
Sheet for Nunavik » et daté du 29 mars 2016, pièce P-1.





























C O  U R  S U P É R I E U R E  
District de Montréal 

Dossier no : 500-06-000942-181 

MICHAEL CARRIER 
Demandeur 

c. 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU 
QUÉBEC 

Défenderesse 

DEMANDE D’AUTORISATION 
MODIFIÉE POUR EXERCER UNE 
ACTION COLLECTIVE ET POUR 

ÊTRE DÉSIGNÉ REPRÉSENTANT 
(art. 575 C.P.C.) 

ORIGINAL 

COUPAL CHAUVELOT, S.A. 
Me Louis-Nicholas Coupal 

Me Victor Chauvelot 
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